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La loi n° 36-2018 sur la statistique officielle promulguée le 5 octobre 2018 stipule entre autres : 
 

Article 1 : La présente loi fixe les règles relatives à l’élaboration, à la production et à la diffusion des 

statistiques officielles. 

Elle détermine l’organisation, le fonctionnement général et la coordination du système statistique 

national.  
 

Article 3 : Les travaux et les activités relatifs à l’élaboration, à la production et à la diffusion des 

statistiques officielles sont réalisés selon les principes fondamentaux suivants : (i) le secret 

statistique ; (ii) l’obligation de réponse aux questionnaires statistiques et l’obligation de transmission 

des fichiers des données administratives et des données individuelles ; (iii) l’indépendance 

professionnelle ; (iv) la qualité ; (v) la diffusion et (vi) la coordination et la coopération. 
 

Article 26 : La production des statistiques officielles s’effectue dans le respect des normes, des 

méthodes, des concepts, des nomenclatures et des définitions harmonisés et/ou uniformisés, dans le 

cadre de la coopération sous régionale, régionale et internationale.  
 

Article 27 : Le système statistique national fournit les informations statistiques officielles se 

rapportant notamment aux domaines économique, démographique, social, culturel et 

environnemental. 
 

A ce titre : Il est chargé, notamment de : (i) collecter les données auprès des ménages, des 

entreprises, des administrations et de toutes autres unités statistiques, et d’en assurer 

l’enregistrement, le traitement et l’analyse, conformément aux dispositions de l’article 26 de la 

présente loi et en fonction des besoins exprimés par l’ensemble des utilisateurs ; (ii) publier et 

diffuser l’information statistique auprès de tous les utilisateurs publics et privés ; (iii) élaborer, sur la 

base des informations statistiques disponibles des analyses préliminaires en rapport avec les 

différents domaines liés au développement ; (iv)  coordonner les activités des différents acteurs 

chargés de la statistique ; (v) programmer les activités statistiques, définir les normes, les concepts 

et les nomenclatures, et adopter les méthodes statistiques, dans le cadre de la coopération sous 

régionale, régionale et internationale ; (vi) organiser la concertation  entre les producteurs et les 

utilisateurs de l’information statistique ; (vii) organiser la formation initiale et continue du personnel 

exerçant dans les domaines statistique et démographique et assurer la promotion de la recherche et 

de la culture statistique. 
 

Article 28 : Le système statistique national comprend : (i) un organe de régulation et de coordination 
de l’activité statistique ; (ii) un organisme public de production des statistiques officielles ; (iii) les 
producteurs des statistiques officielles sectorielles ; (iv) les écoles et institutions de formation 
statistique et démographique ; (v) les autres acteurs.  
 
Article 32 : L'organisme public de production des statistiques officielles est chargé de la coordination 
technique des activités du système statistique national.  
Il a notamment pour mission de contribuer à la fourniture des données statistiques liées aux 
domaines économique, démographique, social, culture et environnemental.  
 

L'organisme public de production des statistiques officielles est régi par des textes spécifiques. 
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La Loi n° 35-2018 portant création de l’Institut National de la Statistique 

promulguée le 5 octobre 2018 stipule entre autres : 
 

Article 1 : Il est créé un organisme public de production des statistiques officielles 

dénommé « Institut National de la Statistique » en sigle INS. 
 

L’Institut National de la Statistique est un établissement public à caractère administratif, 

doté de la personnalité morale et de l’autonomie financière. 
 

Le siège de l’Institut National de la Statistique est fixé à Brazzaville. 
 

Toutefois, il peut, lorsque les circonstances le justifient, être transféré en tout autre lieu 

du territoire national, par décret en Conseil des ministres, sur proposition du comité de 

direction. 
 

Article 2 : L’Institut National de la Statistique est placé sous la tutelle du ministère en 

charge de la statistique. 
 

Article 3 : L’Institut National de la Statistique assure la coordination technique des 

activités du système statistique national et contribue à la fourniture des données 

statistiques liées aux domaines économique, démographique, social, culturel et 

environnemental. 

 

D’après le Décret n°2019-431 du 30 décembre 2019 portant approbation des 

statuts de l’Institut National de la Statistique, l’article 6 stipule : l’Institut National de 

la Statistique assure la coordination technique des activités du système statistique 

national et contribue à la fourniture des données statistiques liées aux domaines 

économique, démographique, social, culturel et environnemental. A ce titre, il est 

chargé, notamment de : (i) procéder à la collecte des informations, à leur traitement, leur 

analyse, leur diffusion, leur stockage et leur mise à jour ;  (ii) produire les comptes 

nationaux et les indicateurs macroéconomiques ; (iii) produire et mettre à la disposition 

des utilisateurs, des données et analyses statistiques répondant aux normes 

internationales reconnues en la matière ; (iv) centraliser et gérer l’ensemble des bases 

de données économiques, démographiques, sociales, culturelles et environnementales ; 

(v) publier et diffuser des informations de qualité sur la situation économique, 

démographique, sociale, culturelle et environnementale ; (vi) assurer le suivi des 

statistiques et de l’évaluation d’impact des stratégies, des politiques, des programmes et 

projets de développement national, (vii) promouvoir la coopération, la formation, la 

recherche et la culture statistique. 
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Article 7 : L’Institut National de la Statistique est administré par un comité de direction et 

géré par une direction générale. 

 

Article 24 : La direction générale, outre le secrétariat de direction, le service informatique 

et le service de la communication et de la documentation, comprend : (i) la direction de la 

coordination statistique ; (ii)  la direction des statistiques démographiques et sociales ; (iii) 

la direction des enquêtes et des recensements ; (iv) la direction des  synthèses et 

analyses économiques ; (v) la direction des statistiques économiques ; (vi) la direction 

administrative et financière et (vii) les directions départementales. 
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Localisation de la Direction Générale de l’Institut National de la Statistique 

 

Située en face de l’ex Radio Congo, non loin de l’Ecole Nationale Moyenne d’Administration 

(ENMA). 

BP. 2031 Brazzaville/Congo 

                                      Site web: https//www.ins-congo.org 

 

Localisation des Directions départementales de la statistique 

N° 
d’ordre 

Dénomination  
de la structure 

Localisation 

01 
Direction Départementale 

de la Statistique du Kouilou 

Située dans l’enceinte de l’Agence Congolaise des 
Systèmes d’Information (ACSI) ex OCI, au N°21 de 

l’avenue TCHICAYA U’TAMSI quartier MPITA CQ 116. 

02 
Direction Départementale 
de la Statistique du Niari 

Située non loin de l’hôpital régional des armées, à 100 
mètres de l’hôtel de la Préfecture. 

03 

Direction Départementale 
de la Statistique de la 

Lékoumou 

Située dans l’enceinte de l’Immeuble du Plan, au 
premier niveau, à côté du siège de la Préfecture.et en 

face de la Direction Départementale de l’Economie 
Forestière 

04 

Direction Départementale 
de la Statistique de la 

Bouenza 

Située sur l’avenue de l’Unité, Non loin du Boulevard 
Denis SASSOU NGUESSO, à côté de la LCDE, dans 

l’enceinte de l’immeuble du Plan. 

05 
Direction Départementale 
de la Statistique du Pool 

Située dans l’immeuble du Plan, en face du marché 
central. 

06 

Direction Départementale 
de la Statistique des 

Plateaux 

Située dans l’enceinte de l’Immeuble du Plan, 

boulevard Dénis SASSOU NGUESSO,  

Avenue NGA-ANDZOUNOU 

07 

Direction Départementale 
de la Statistique de la 

Cuvette 

Située  dans l’enceinte de l’immeuble  du plan, au 
premier niveau, à côté du siège  du Conseil 

départemental 

08 

Direction Départementale 
de la Statistique de la 

Cuvette-Ouest : 

Située en diagonale du siège de la Préfecture, entre la 
Sous-Préfecture et le siège du Conseil départemental 
et en face de l’ancien siège du Conseil départemental. 

09 

Direction Départementale 
de la Statistique de la 

Sangha 

Située au croisement de l’avenue de l’aéroport avec 
l’avenue Marien NGOUABI, dans l’enceinte de la 
Direction Départementale du Plan, à côté de la 

Direction Départementale de l’Economie Forestière. 

10 

Direction Départementale 
de la Statistique de la 

Likouala 

Immeuble R1 du Ministère du plan, de la statistique et 
de l’intégration régionale, situé à côté du siège de l’ex-

ONPT, en face de la Mairie d’Impfondo. 

11 

Direction Départementale 
de la Statistique de 

BRAZZAVILLE 

Dans l’enceinte du Ministère de l’aménagement du 
territoire et des grands travaux, situé au rond-point ex 

CCF dernière l’immeuble 

12 
 

Direction Départementale 
de la Statistique de Pointe-

Noire 

Située dans l’enceinte de l’Agence Congolaise des 
Systèmes d’Information (ACSI) ex OCI, quartier Mpita. 

E-mail : ddstatistique.pnr@gmail.com 

http://www.cnsee.org/ins-congo.org
mailto:ddstatistique.pnr@gmail.com
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CHAPITRE 24 : STATISTIQUES DU TOURISME  

ET DE L’HOTELLERIE 
 

 

Les statistiques contenues dans ce chapitre portent sur l’offre touristique et la demande 

touristique. 

  

D’une manière générale, l’offre touristique concerne l’hôtellerie, la restauration, les agences de 

voyage et de tourisme, les infrastructures de loisirs ainsi que les aires protégées fonctionnelles. 

Quant à la demande touristique, elle fait état des mouvements des voyageurs internationaux, 

de l’hébergement dans les hôtels et établissements assimilés (arrivées et nuitées) ainsi que de 

la fréquentation des aires protégées fonctionnelles. 

 

Enfin, les indicateurs de l’activité touristique sont opportuns et nécessaires pour apprécier la 

fréquentation et la commercialisation des chambres d’hôtels. Ils concernent principalement le 

taux d’occupation et la durée moyenne de séjour. 
 

II. Concepts et définitions
1
 

 

Arrivée : il y a arrivée dans un hôtel lorsque le client loue une chambre pour au moins une 
nuit ou une partie de celle-ci. Les arrivées sont enregistrées par rapport au pays de 
résidence car, la décision de voyager est prise depuis le pays de résidence et non dans le 
pays de nationalité. 
 

Capacité d’hébergement : nombre de chambres et de lits qu’un hôtel de tourisme peut 
mettre à la disposition de sa clientèle. 
 

Chambre : toute pièce réunissant les conditions d’hygiène et de confort donnant lieu à la 
location. 
 

Chambres disponibles : chambres mises entièrement à la disposition des clients. Celles où 
vivent le gérant ou le personnel de l’hôtel ne sont pas prises en considération ainsi que les 
chambres hors service. 
 

Chiffre d’affaires : somme des prix payés pour la location des chambres d’hôtels. 
 

Durée moyenne de séjour : nombre moyen de nuitées réalisées par un client arrivé à 
l’hôtel. 
 

Etablissement d’hébergement (hôtel et établissement assimilé) encore appelé « hôtel 
sans étoite »: établissement commercial classé qui offre des chambres ou des 
appartements meublés à une clientèle de passage ou à une clientèle qui effectue un séjour 
caractérisé par une location à la journée, à la semaine ou au mois. 
 

Hôtel à 1 étoile : hôtel de confort moyen d’au moins dix (10) chambres comprenant un ou 

plusieurs bâtiments, dont l’accès doit être commode, soigné et bien entretenu, répondant 

aux normes de classement des hôtels au Congo. 
 

 

 

                                                           
1
 Définitions tirées des annuaires statistiques du tourisme et des loisirs  2017 et de l’annuaire statistique du Congo 2014 
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Hôtel à 2 étoiles : hôtel de bon confort d’au moins dix (10) chambres et répondant 

strictement aux exigences des hôtels à une étoile tout en respectant les normes de 

classement des hôtels au Congo. 
 

Hôtel à 3 étoiles : hôtel de grand confort, d’une capacité d’au moins vingt (20) chambres 

comprenant tout un bâtiment (à l’exception des magasins) et, répondant aux normes de 

classement des hôtels au Congo. 
 

Hôtel à 4 étoiles : hôtel de très grand confort, d’une capacité d’au moins trente (30) 

chambres et respectant les normes de classement des hôtels au Congo : les bâtiments, les 

aménagements extérieurs et l’exploitation. 
 

Non-résident : toute personne dont le lieu de résidence habituelle n’est pas le Congo (y 
compris les congolais qui résident de manière permanente à l’étranger). 
 

Nuitée : il y a nuitée lorsque le client passe la nuit ou une partie de celle-ci dans une 
chambre d’hôtel. Les nuitées sont enregistrées par rapport au pays de résidence. 
 

Offre touristique : tous les éléments, biens et services mis à la disposition des visiteurs ou 
achetés par eux pendant leur séjour. 
 

Place-lit : le terme s'applique à un lit simple, les lits de deux personnes comptent pour deux 
Places-lit. 
 

Prix moyen de la chambre : moyenne des prix payés pour la location des chambres 
d’hôtels. 
 

Résident : toute personne habitant habituellement au Congo (depuis au moins un an ou 
ayant l’intention d’y séjourner au moins une année), qu’elle ait la nationalité congolaise ou 
étrangère. 
 

III. Méthodologie 
 

Selon l’organisation de la collecte des données à la DDSTAT, les maquettes de tableaux ont 

été déposées auprès de l’administration source. Par la suite, les tableaux statistiques ont été 

exploités après ou pendant leur retrait. 

 

La collecte des données relatives à l’offre touristique s’est effectuée par les directions 

départementales du tourisme et de l’hôtellerie. Elle a consisté à une interview directe auprès 

des responsables des établissements de l’industrie touristique au moyen des questionnaires 

(Agences de voyage et autres activités de réservation, hébergement, restauration, 

établissements de loisirs). 

  

Les statistiques sur les mouvements des voyageurs ont été d’une part, extraites des fiches 

d’embarquement/débarquement des voyageurs internationaux déposées au niveau des 

frontières aériennes et fluviales, d’autre part, exploitées à partir des rapports annuels des 

structures impliquées dans la collecte des statistiques des voyageurs. 

 

Les données statistiques relatives à la fréquentation hôtelière ont été obtenues par exploitation 

des fiches de renseignements clients et des registres tenus par les réceptionnistes des hôtels et 

établissements assimilés. 
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Les statistiques portant sur les chambres sont issues respectivement de l’exploitation des 

plannings d’occupation des chambres et des fiches de renseignements clients et/ou des 

registres clients disponibles dans les hôtels. 

 

Les statistiques sur la durée moyenne de séjour résultent de l’exploitation des fiches 

d’occupation des chambres. La formule de la durée moyenne de séjour (DMS) est la suivante : 

    
                 

                 
 

 

Les données sur le chiffre d’affaires sont le résultat d’une enquête à interview directe auprès 

des responsables d’hôtels au moyen d’un questionnaire. 

 

L’emploi est capté au moyen d’une enquête relative aux informations portant sur le personnel 

travaillant à plein-temps et/ou à temps partiel dans les hôtels et établissements assimilés.  

 

Données manquantes : Il n’y a pas eu des données manquantes. 

 

Exactitude/Fiabilité des données : Les données issues de la collecte n’ont pas été de bonne 

qualité. Pour des raisons évidentes, on a procédé à l’exploitation des documents statistiques 

produits en 2017 et 2018 par la Direction Générale du Tourisme et de l’Hôtellerie. Les données 

y relatives sont fiables. 

 

Cohérence des données : La cohérence des données a été réalisée par comparaison des 

données post-collectes et des annuaires statistiques du tourisme et des loisirs 2017 et 2018. 

 

IV. Source et documentation 

Source Direction Générale du Tourisme et de l’Hôtellerie 

Documentation Annuaires statistiques du tourisme et des loisirs 2017 et 2018 
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Tableau 24.01 : Infrastructures et capacité hôtelière par département  de 2014 à 2018 

      Unités 2014 2015 2016 2017 2018 

Total Congo           
  - Nombre d’établissements Ets 1 381 1 629 1 343 1 152 969 
  - Nombre de chambres Chambre 15 644 18 588 15 585 11 778 10 697 
  - Place-lit Place-lit 31 288 37 176 31 170 23 556 21 150 
Kouilou            

  - Nombre d’établissements Ets 11 11 11 10 21 

  - Nombre de chambres Chambre 159 159 159 94 119 

  - Place-lit Place-lit 318 318 318 188 238 
Niari           
  - Nombre d’établissements Ets 84 120 92 44 60 
  - Nombre de chambres Chambre 931 1 333 922 556 535 
  - Place-lits Place-lit 1 862 2 666 1 844 1 112 1 070 
Lékoumou           
  - Nombre d’établissements Ets 59 72 47 28 32 
  - Nombre de chambres chambre 478 708 483 318 341 
  - Place-lit place-lit 956 1 416 966 636 682 
Bouenza           
  - Nombre d’établissements Ets 47 95 75 50 50 
  - Nombre de chambres chambre 483 787 633 494 405 
  - Place-lit place-lit 966 1 574 1 266 988 810 
Pool           
  - Nombre d’établissements Ets 23 31 28 14 17 
  - Nombre de chambres chambre 301 327 264 194 160 
  - Place-lit place-lit 602 654 528 388 320 
Plateaux           
  - Nombre d’établissements Ets 35 38 23 39 24 
  - Nombre de chambres chambre 380 424 199 494 522 
  - Place-lit place-lit 760 848 398 988 1 036 
Cuvette           
  - Nombre d’établissements Ets 58 57 57 42 48 
  - Nombre de chambres chambre 688 749 749 559 514 
  - Place-lit place-lit 1 376 1 498 1 498 1 118 826 
Cuvette-Ouest           
  - Nombre d’établissements Ets 49 57 26 9 14 
  - Nombre de chambres chambre 574 636 363 155 181 
  - Place-lit place-lit 1 148 1 272 726 310 362 
Sangha           
  - Nombre d’établissements Ets 45 53 23 30 32 
  - Nombre de chambres chambre 487 590 254 369 328 
  - Place-lit place-lit 974 1 180 508 738 656 
Likouala           
  - Nombre d’établissements Ets 23 35 15 9 10 
  - Nombre de chambres chambre 242 377 164 109 159 
  - Place-lit place-lit 484 754 328 218 318 

Brazzaville           
  - Nombre d’établissements Ets 557 584 547 356 413 
  - Nombre de chambres chambre 6 044 6 740 6 460 4 565 4 730 
  - Place-lit place-lit 12 080 13 480 12 920 9 130 9 441 
Pointe-Noire           
  - Nombre d’établissements Ets 390 476 399 291 248 
  - Nombre de chambres chambre 4 877 5 758 4 935 3 871 2 703 
  - Place-lit place-lit 9 754 11 516 9 870 7 742 5 391 
Source : Direction Générale du Tourisme / Résultats des enquêtes  
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Tableau 24.02 : Infrastructures et capacité hôtelière par département selon la catégorie 

d’établissement  en 2017 

      
Unités Total 4 étoiles 3 étoiles 2 étoiles 1 étoile 

Sans 
étoiles 

Total Congo             
  - Nombre d’établissements Ets 1 201 3 4 3 3 1 188 
  - Nombre de chambres chambre 22 073 401 229 40 35 11 348 
  - Place-lits place-lit 21 374 802 458 120 70 21 374 
Kouilou              

  - Nombre d’établissements Ets 10 - - - - 10 

  - Nombre de chambres chambre 94 - - - - 94 

  - Place-lits place-lit 188 - - - - 188 

Niari             
  - Nombre d’établissements Ets 68 - - - - 68 
  - Nombre de chambres chambre 712 - - - - 712 
  - Place-lits place-lit 1 112 - - - - 1 112 
Lékoumou             
  - Nombre d’établissements Ets 28 - - - - 28 
  - Nombre de chambres chambre 318 - - - - 318 
  - Place-lits place-lit 636 - - - - 636 
Bouenza             
  - Nombre d’établissements Ets 75 - - - - 75 
  - Nombre de chambres chambre 633 - - - - 633 
  - Place-lits place-lit 988 - - - - 988 
Pool             
  - Nombre d’établissements Ets 14 - - - - 14 
  - Nombre de chambres chambre 194 - - - - 194 
  - Place-lits place-lit 388 - - - - 388 
Plateaux             
  - Nombre d’établissements Ets 39 - - - - 39 
  - Nombre de chambres chambre 494 - - - - 494 
  - Place-lits place-lit 988 - - - - 988 
Cuvette             
  - Nombre d’établissements Ets 42 - - - - 42 
  - Nombre de chambres chambre 559 - - - - 559 
  - Place-lits place-lit 1 118 - - - - 1 118 
Cuvette-Ouest             
  - Nombre d’établissements Ets 9 - - - - 9 
  - Nombre de chambres chambre 155 - - - - 155 
  - Place-lits place-lit 310 - - - - 310 
Sangha             
  - Nombre d’établissements Ets 30 - - - - 30 
  - Nombre de chambres chambre 369 - - - - 369 
  - Place-lits place-lit 738 - - - - 738 
Likouala             
  - Nombre d’établissements Ets 9 - - - - 9 
  - Nombre de chambres chambre 109 - - - - 109 
  - Place-lits place-lit 218 - - - - 218 
Brazzaville             
  - Nombre d’établissements Ets 356 2 - - 2 352 
  - Nombre de chambres chambre 4 565 212 - - 24 4 329 
  - Place-lits place-lit 9 130 424 - - 48 8 658 
Pointe-Noire             
  - Nombre d’établissements Ets 291 1 4 3 1 282 
  - Nombre de chambres chambre 3 871 189 229 60 11 3 382 
  - Place-lits place-lit 7 742 378 458 1 220 22 6 764 
Source : Direction Générale du Tourisme / Résultats des enquêtes  
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Tableau 24.03 : Infrastructures et capacité hôtelière par département selon la catégorie 

d’établissement  en 2018 

      
Unités Total 4 étoiles 3 étoiles 2 étoiles 1 étoile 

Sans 
étoiles 

Total Congo             
  - Nombre d’établissements Ets 969 3 4 2   960 
  - Nombre de chambres chambre 10 697 407 203 43   10 044 
  - Place-lits place-lit 21 150 796 404 86   19 864 
Kouilou              

  - Nombre d’établissements Ets 21 - - -   21 

  - Nombre de chambres chambre 119 - - -   119 

  - Place-lits place-lit 238 - - -   238 
Niari             
  - Nombre d’établissements Ets 60 - - -   60 
  - Nombre de chambres chambre 535 - - -   535 
  - Place-lits place-lit 1 070 - - -   1 070 
Lékoumou             
  - Nombre d’établissements Ets 32 - - -   32 
  - Nombre de chambres chambre 341 - - -   341 
  - Place-lits place-lit 682 - - -   682 
Bouenza             
  - Nombre d’établissements Ets 50 - - -   50 
  - Nombre de chambres chambre 405 - - -   405 
  - Place-lits place-lit 810 - - -   810 
Pool             
  - Nombre d’établissements Ets 17 - - -   17 
  - Nombre de chambres chambre 160 - - -   160 
  - Place-lits place-lit 320 - - -   320 
Plateaux             
  - Nombre d’établissements Ets 24 - - -   24 
  - Nombre de chambres chambre 522 - - -   522 
  - Place-lits place-lit 1 036 - - -   1 036 
Cuvette             
  - Nombre d’établissements Ets 48 - - -   48 
  - Nombre de chambres chambre 514 - - -   514 
  - Place-lits place-lit 826 - - -   826 
Cuvette-Ouest             
  - Nombre d’établissements Ets 14 - - -   14 
  - Nombre de chambres chambre 181 - - -   181 
  - Place-lits place-lit 362 - - -   362 
Sangha             
  - Nombre d’établissements Ets 32 - - -   32 
  - Nombre de chambres chambre 328 - - -   328 
  - Place-lits place-lit 656 - - -   656 
Likouala             
  - Nombre d’établissements Ets 10 - - -   10 
  - Nombre de chambres chambre 159 - - -   159 
  - Place-lits place-lit 318 - - -   318 
Brazzaville             
  - Nombre d’établissements Ets 413 2 - -   411 
  - Nombre de chambres chambre 4 730 216 - -   4 514 
  - Place-lits place-lit 9 441 422 - -   9 019 
Pointe-Noire             
  - Nombre d’établissements Ets 248 1 4 2   241 
  - Nombre de chambres chambre 2 703 191 203 43   2 266 
  - Place-lits place-lit 5 391 374 404 86   4 527 
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Source : Direction Générale du Tourisme / Résultats des enquêtes  

 
 
 
 

Tableau 24.04 : Nombre de restaurants par département de 2014 à 2018 

 
2014 2015 2016 2017 2018 

Total Congo 751 850 821 666 594 
Kouilou 8 9 8 5 5 
Niari 70 72 66 54 36 
Lékoumou 48 50 48 32 18 
Bouenza 6 23 38 19 19 
Pool 26 31 15 6 6 
Plateaux 30 39 27 18 18 
Cuvette 23 23 23 21 21 
Cuvette-Ouest 2 9 6 5 6 
Sangha 28 32 32 27 23 
Likouala 8 8 8 8 5 
Brazzaville 159 191 193 153 131 
Pointe-Noire 343 363 357 318 306 
Source : Direction Générale du Tourisme / Résultats des enquêtes  

 
 

Tableau 24.05 : Nombre d’arrivées dans les hôtels par département de 2014 à 2018 

  2014 2015 2016 2017 2018 
Total Congo 460 811 513 044 363 553 184 979 236 147 
  Non-résidents 273 066 362 842 224 149 93 457 138 504 
  Résidents 187 745 150 202 139 404 91 522 97 643 
Kouilou 606 2 019 1 061 1 625 2 895 
  Non-résidents 231 51 29 161 81 
  Résidents 375 1 968 1 032 1 464 2 814 
Niari 6 754 17 880 16 031 8 708 12 399 
  Non-résidents 2 166 540 2 642 289 2 982 
  Résidents 4 588 17 340 13 389 8 419 9 417 
Lékoumou 661 13 194 1 036 2 120 8 258 
  Non-résidents 91 324 5 12 53 
  Résidents 570 12 870 721 2 108 8 205 
Bouenza 3 779 16 612 5 097 1 733 1 730 
  Non-résidents 1 212 429 165 79 88 
  Résidents 2 567 16 183 4 932 1 654 1 642 
Pool 1 849 2 554 2 929 335 715 
  Non-résidents 583 47 362 2 43 
  Résidents 1 256 2 507 2 567 333 672 
Plateaux 2 815 1 736 2 476 2 736 1 130 
  Non-résidents 903 8 0 0 6 
  Résidents 1 912 1 728 2 476 2 736 1 124 
Cuvette 4 664 10 449 3 905 4 263 2 572 
  Non-résidents 1 496 258 101 205 35 
  Résidents 3 168 10 191 3 804 4 058 2 537 
Cuvette-Ouest 3 940 2 885 1 373 1 939 663 
  Non-résidents 1 264 941 114 572 37 
  Résidents 2 676 1 944 1 259 1 367 626 
Sangha 9 202 9 716 8 761 6 660 3 195 
  Non-résidents 3 036 240 1 148 507 243 
  Résidents 6 166 9 476 7 613 6 153 2 952 
Likouala 1 849 2 752 3 057 1 561 2 674 
  Non-résidents 593 69 670 45 344 
  Résidents 1 256 2 683 2 387 1 456 2 330 
Brazzaville 226 240 297 239 146 731 93 306 143 957 
  Non-résidents 101 893 275 294 122 109 52 234 100 398 
  Résidents 124 347 21 945 24 622 41 072 43 559 
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Pointe-Noire 198 452 136 949 171 406 59 993 55 949 
  Non-résidents 159 588 85 582 96 804 39 291 34 184 
  Résidents 38 864 51 367 74 602 20 702 21 765 
Source : Direction Générale du Tourisme / Résultats des enquêtes  

 

Tableau 24.06 : Nombre de nuitées dans les hôtels par  département de 2014 à 2018 

  2014 2015 2016 2017 2018 
Total Congo 1 335 646 1 984 995 1 013 700 432 698 592 392 
  Non-résidents 799 179 1 288 907 724 397 229 562 370 144 
  Résidents 536 467 696 088 289 303 203 136 222 248 
Kouilou 1 327 13 755 3 380 3 092 4 707 
  Non-résidents 496 233 244 314 102 
  Résidents 831 13 522 3 136 2 778 4 605 
Niari 12 758 126 650 61 946 14 552 27 841 
  Non-résidents 3 703 2 430 4 909 479 8 568 
  Résidents 9 055 124 220 57 037 14 073 19 273 
Lékoumou 1 545 89 946 1 996 4 081 14 556 
  Non-résidents 190 1 458 5 20 132 
  Résidents 1 355 88 488 1 991 4 061 14 424 
Bouenza 7 138 115 182 9 745 3 544 4 465 
  Non-résidents 2 072 1 924 836 417 451 
  Résidents 5 066 113 258 8 909 3 127 4 014 
Pool 3 494 5 414 8 080 1 370 2 756 
  Non-résidents 1 014 83 1 090 14 177 
  Résidents 2 480 5 331 6 990 1 356 2 579 
Plateaux 5 316 6 819 3 465 6 760 2 481 
  Non-résidents 1 543 992 884 1 570 26 
  Résidents 3 773 5 827 2 581 5 190 2 455 
Cuvette 8 810 71 212 7 464 8 980 19 229 
  Non-résidents 2 557 1 156 89 278 160 
  Résidents 6 253 70 056 7 375 8 702 19 069 
Cuvette-Ouest 7 442 6 105 1 715 4 904 1 203 
  Non-résidents 2 159 1 387 155 1 087 56 
  Résidents 5 283 4 718 1 560 3 817 1 147 
Sangha 16 903 66 215 9 748 12 212 5 265 
  Non-résidents 5 053 1 075 1 167 903 353 
  Résidents 11 850 65 140 8 581 11 309 4 912 
Likouala 3 798 18 742 13 205 3 647 6 182 
  Non-résidents 1 102 304 1 146 147 901 
  Résidents 2 696 18 438 12 059 3 500 5 281 
Brazzaville 737 744 1 090 143 446 863 221 700 376 348 
  Non-résidents 366 136 1 030 455 398 959 131 252 283 151 
  Résidents 371 608 59 688 47 904 90 448 93 197 
Pointe-Noire 529 371 374 822 446 093 147 856 127 359 
  Non-résidents 413 154 247 420 314 913 93 081 76 067 
  Résidents 116 217 127 402 131 180 54 775 51 292 
Source : Direction Générale du Tourisme / Résultats des enquêtes  
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Tableau 24.07 : Durée moyenne de séjour dans les hôtels par département  

de 2014 à 2018 
     Unité : nuitée 

  2014 2015 2016 2017 2018 
Total Congo 2,9 3,9 2,8 2,3 2,5 
  Non-résidents 2,9 3,6 3,2 2,5 2,7 
  Résidents 2,9 4,6 2,1 2,2 2,3 
Kouilou 2,2 6,8 3,2 1,9 1,6 
  Non-résidents 2,1 4,6 8,4 2 1,3 
  Résidents 2,2 6,9 3 1,9 1,6 
Niari 1,9 7,1 3,9 1,7 2,2 
  Non-résidents 1,7 4,5 1,9 1,7 2,9 
  Résidents 2 7,2 4,3 1,7 2 
Lékoumou 2,3 6,8 1,9 1,9 1,8 
  Non-résidents 2,1 4,5 1 1,7 2,5 
  Résidents 2,4 6,9 2,8 1,9 1,8 
Bouenza 1,9 6,9 1,9 2 2,6 
  Non-résidents 1,7 4,5 5,1 5,3 5,1 
  Résidents 2 7 1,8 1,9 2,4 
Pool 1,9 2,1 2,8 4 3,8 
  Non-résidents 1,7 1,8 3 7 4,1 
  Résidents 2 2,1 2,7 4,1 3,8 
Plateaux 1,9 3,9 1,4 2,5 2,2 
  Non-résidents 1,7 124 - - 4,3 
  Résidents 2 3,4 1 1,9 2,2 
Cuvette 1,9 6,8 1,9 2,1 7,5 
  Non-résidents 1,7 4,5 1,9 2,1 4,6 
  Résidents 2 6,9 1,9 2,1 7,5 
Cuvette-Ouest 1,9 2,1 1,2 2,5 1,8 
  Non-résidents 1,7 1,5 1,4 1,9 1,5 
  Résidents 2 2,4 1,2 2,8 1,8 
Sangha 1,8 6,8 1,1 1,7 1,6 
  Non-résidents 1,7 4,5 1 1,8 1,5 
  Résidents 1,9 6,9 1,1 1,7 1,7 
Likouala 2 6,8 4,3 2,3 2,3 
  Non-résidents 1,9 4,4 1,9 3,2 2,6 
  Résidents 2,1 6,9 5 42 2,3 
Brazzaville 3,7 3,7 3 2,4 2,6 
  Non-résidents 3,6 3,7 3,3 2,5 2,8 
  Résidents 3 2,7 1,9 2,2 2,1 
Pointe-Noire 2,7 2,7 2,6 2,5 2,3 
  Non-résidents 2,6 2,9 3,3 2,4 2,2 
  Résidents 2,9 2,5 1,8 2,6 2,4 
Source : Direction Générale du Tourisme / Résultats des enquêtes  
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Tableau 24.08 : Nombre d’arrivées des non-résidents par zone géographique de 2014 à 

2018 

  2014 2015 2016 2017 2018 
Total 228 813 224 334 212 840 150 572 158 087 

Afrique 142 621 137 740 145 086 84 050 88 593 

   Afrique Centrale 89 348 102 156 112 330 61 813 69 363 
   Afrique Orientale 5 816 4 736 3 548 2 133 1 361 
   Afrique Australe 4 821 4 226 3 070 2 524 2 626 
   Afrique Occidentale 37 709 24 093 22 346 14 611 12 250 
   Afrique du Nord 4 927 2 529 3 792 2 969 2 993 

Amérique 7 595 5 827 4 004 4 428 4 675 

Asie 23 591 14 650 12 238 10 528 11 544 

Océanie 496 205 301 184 117 

Europe 51 620 62 976 49 652 50 293 52 141 

Moyen Orient 2 890 2 936 1 559 1 089 1 017 
Sources : DGTH (Résultats des enquêtes de 2013 à 2017), ANAC, DIGENAF, Port Autonome de Pointe-Noire 

 
 
 
Tableau 24.09 : Nombre d'arrivées et de nuitées des non - résidents  par continent de 

provenance de 2014 à 2018 

  2014 2015 2016 2017 2018 
Ensemble  2444916  1305749  521068  183486  183486 
  - Arrivée 99 654 275 294 122 109 52 234 52 234 

  - Nuitées 2 345 262 1 030 455 398 959 131 252 131 252 

Europe  142382 486933   228970 62901   62901 
  - Arrivée 30 351 101 328 54 314 19 130 19 130 
  - Nuitées 112 031 385 605 174 656 43 771 43 771 
Afrique  2260992 707133   220809  93243  93243 
  - Arrivée 60 768 148 801 50 465 26 156 26 156 
  - Nuitées 2 200 224 558 332 170 344 67 087 67 087 
Amérique  13962  35605  34058 4744   4744 
  - Arrivée 2 202 7 525 6 836 1 324 1 324 
  - Nuitées 11 760 28 080 27 222 3 420 3 420 
Asie  24493 57849   27120 15353   15353 
  - Arrivée 5 305 14 094 7 389 4 350 4 350 
  - Nuitées 19 188 43 755 19 731 11 003 11 003 
Reste du Monde  3097 18229   10111 7245   7245 
  - Arrivée 1 028 3 546 3 105 1 274 1 274 
  - Nuitées 2 059 14 683 7 006 5 971 5 971 
Source : Direction Départementale de l’industrie touristique   
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Tableau 24.10 : Chiffre d’affaires des hôtels par département en 2017 et 2018  

Unité : FCFA 

  2017 2018 
Total Congo 40 915 824 770 84 322 056 900 

Kouilou 35 957 500 70 605 000 

Niari 284 533 565 407 812 500 

Lékoumou 122 128 500 232 500 000 

Bouenza 181 432 500 121 979 100 

Pool 61 064 000 37 997 200 

Plateaux 117 597 455 499 999 500 

Cuvette 183 193 000 252 900 000 

Cuvette-Ouest 45 796 000 28 285 200 

Sangha 128 519 000 120 788 500 

Likouala 39 255 500 124 399 000 

Brazzaville 18 448 213 800 43 627 671 700 

Pointe-Noire 21 268 133 950 38 797 119 200 
Source : Direction du tourisme/ Résultats des enquêtes 2013 à 2017  

 
 
Tableau 24.11 : Chiffre d’affaires en  FCFA des hôtels par département  en   2017   

Unité : FCFA 

  Total 4 étoiles 3 étoiles 2 étoiles 1 étoile Autres 
Total Congo 40 915 825 7 058 072 1 188 593 150 000 24 643 32 494 516 
Kouilou 35 956 - - - - 35 956 
Niari 284 534 - - - - 284 534 
Lékoumou 122 129 - - - - 122 129 
Bouenza 181 433 - - - - 181 433 
Pool 61 064 - - - - 61 064 
Plateaux 117 597 - - - - 117 597 
Cuvette 183 193 - - - - 183 193 
Cuvette-Ouest 45 796 - - - - 45 796 
Sangha 128 519 - - - - 128 519 
Likouala 39 256 - - - - 39 256 
Brazzaville 18 448 214 4 263 632 -  -  19 178 14 165 403 
Pointe-Noire 21 268 134 2 794 440 1 188 593 150 000 5 465 17 129 636 
Source : Direction du tourisme/ Résultats des enquêtes 2013 à 2017  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


